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Délibération n° 91-33 AT du 24 janvier 1991 

portant application des dispositions du Chapitre VI du Titre IV du Livre I 

de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation économique,

sociale et syndicale.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 179)

L’Assemblée territoriale de la Polynésie Française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112/AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 24 janvier 1991,

Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE QUATRIEME

LES GROUPEMENTS PROFESSIONNELS,

LA REPRESENTATION DES SALARIES

CHAPITRE SIXIEME

FORMATION ECONOMIQUE, SOCIALE ET SYNDICALE

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre VI du Titre IV du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 relatif à la formation économique, sociale et syndicale.

Section I - Principes et conditions

Article 2.— Les salariés désireux de participer à des stages ou sessions exclusivement consacrés à la formation économique, sociale et syndicale, organisés soit par des centres rattachés à des organisations syndicales de salariés reconnues représentatives sur le plan territorial, soit par des instituts agréés par arrêté pris en Conseil des Ministres, après avis des organisations professionnelles et syndicales d'employeurs et de salariés représentatives au plan territorial, ont droit, sur leur demande, à un congé non rémunéré.

Les membres titulaires du comité d’entreprise, peuvent bénéficier d’un stage de Formation Economique, social ou syndical d’une durée maximale de cinq (5) jours par an non rémunéré sauf dispositions plus favorables résultant des conventions collectives, accords collectifs, accords d’établissements ou d’entreprises. Les coûts directs de cette formation sont pris en charge par le comité d’entreprise.

Article 3.— Le nombre total de jours de congés susceptibles d'être pris par l'ensemble des salariés de l'établissement chaque année au titre de la formation économique, sociale et syndicale, ne peut dépasser quinze (15) jours dans les établissements dont l'effectif est inférieur à cinquante (50) salariés. Ce nombre est augmenté de quinze (15) jours par tranche supplémentaire de cinquante (50) salariés.

Article 4.— Seuls les salariés majeurs ayant plus de six mois d'ancienneté dans l'entreprise peuvent bénéficier de ce congé non rémunéré de formation économique, sociale et syndicale d'une durée maximale de quinze (15) jours francs tous les deux ans pour une même personne.

Article 5.— La demande de congé doit être présentée à l'employeur au moins trente jours à l'avance par l'intéressé et doit préciser la date et la durée de l'absence sollicitée, ainsi que le nom de l'organisme responsable du stage ou de la session.

Article 6.— La durée du congé ne peut être imputée sur la durée du congé payé annuel. Elle est assimilée à une durée effective de travail pour toutes les questions relatives à la protection sociale du salarié, à la détermination de la durée du congé payé et à l'ancienneté dans l'entreprise.

Article 7.— Le nombre de bénéficiaires simultanément absents dans l'établissement au titre des congés prévus au présent chapitre ne peut dépasser :

-
un, lorsque l'effectif des salariés est inférieur à 50 ;

-
deux, si cet effectif est compris entre 50 et 99 ;

-
trois, s'il est compris entre 100 et 149.

Ce nombre maximum est augmenté d'une unité par tranche de 50 salariés supplémentaires.

Article 8.— Le congé est de droit mais l'employeur peut refuser d'accorder le congé si l'absence du salarié est de nature à entraîner des conséquences préjudiciables à la production et à la bonne marche de l'entreprise.

La satisfaction de ces demandes de congé peut également être différée en cas de pluralité de demandes, lorsque le nombre de salariés simultanément absents dépasserait ainsi, les limites fixées à l'article 7.

Toutefois le refus du congé doit être notifié par écrit dans les huit jours suivant la réception de la demande. Il doit être motivé.

En cas de différend, l'Inspecteur du travail peut être saisi, par l'une des parties, et peut être pris pour arbitre.

Le refus de l'employeur peut aussi être directement contesté devant le tribunal du travail qui statue en dernier ressort.

Section II - Pénalités

(articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Article 9.— Toute infraction aux dispositions de l'alinéa 3 de l'article 8 qui précède ou, après la procédure prévue à l'alinéa 5 du même article, le maintien du refus de l'employeur en cas de décision judiciaire favorable au salarié, sont passibles de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe, et en cas de récidive dans le délai d'un an de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe.

Section III - Disposition finale

Article 10.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le Secrétaire,
Le Président


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN
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